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100,00

Coefficient Examen terminal

Contrôle

Terminal
Nature

Module 1 : Droit français des affaires 50,00

1-1 : Cours de droit français des affaires (Semestre 1) 30,00

  ¤ Business Contract law 5,00

  ¤ Corporate and Tax Law 5,00

  ¤ Competition Law 5,00

  ¤ Stock Market Law 5,00

  ¤ Corporate Criminal Liability 5,00

  ¤ Basics on European Private Law 5,00

1-2 : Séminaires pratiques de droit français des affaires (Semestre 2) 20,00

Module 2 : Droits étrangers 30,00

2-1 : Introduction to Foreign Legal Systems (Semestre 2) 20,00

2-2 : Business Comparative Law (Semestre 2) 10,00

Module 3 : Anglais juridique 20,00

3-1 : Legal English (5h en présentiel et 15h en autoformation) (Semestre 1) 20,00 20 QCM en ligne

20

Grand oral de

75 minutes (60 minutes de préparation, 15 minutes de 

passage)

Validation du DU à partir de la note de 10/20 obtenue à chaque évaluation. 

Compensation entre le grand oral et la note d'anglais.

La note de 0/20 à l'une ou l'autre des épreuves est éliminatoire.

DU Business Law

Enseignements et contrôle des connaissances : 2025-2028

Volume horaire global de la formation : 

Volume horaire 

des 

enseignements


